
Globe PVT Tableau de garanties

Frais médicaux maximum par personne et par an dans le pays PVT Illimité*

Séjours touristiques dans d’autres pays 
(hors pays de résidence habituelle)

Jusqu’à 150 000 € 
Pas de durée maximum de séjour

Chirurgie et Hospitalisation  
Possibilité de prise en charge hospitalisation sur simple appel téléphonique

100% des frais réels  
sans franchise ni délai de carence

Actes médicaux et paramédicaux, pharmacie, analyses en laboratoire 100% des frais réels

Soins dentaires d’urgence 300 €

Soins dentaires suite à accident 600 €

Soins relatifs à la grossesse et la maternité 
(UNIQUEMENT CONTRAT GLOBE PVT/WHV

90% des frais réels 
jusqu’à 5 000€

Retour temporaire dans votre pays de résidence habituelle 
(maximum 30 jours par année de contrat)

Jusqu’à 15 000 € 
En cas d’urgence uniquement

Transport médical 100% des frais réels

Rapatriement sanitaire 100% des frais réels

Présence d’un membre de la famille en cas d’hospitalisation de plus de 7 jours
Billet A/R + 80 € par nuit 

( max. 8 nuits )

Retour anticipé suite au décès d’un membre de la famille proche Billet Aller/Retour

Envoi des médicaments indispensables et introuvables sur place 100% des frais réels

Transmission des messages urgents 100% des frais réels

Frais de recherche 3 000 €

Avances de fonds en cas de vol 700 €

Assistance juridique 3 000 €
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* Un plafond de 150 000 € s’applique pour les assurés bénéficiant du visa PVT en France métropolitaine.

Assistance - Y compris Covid-19

Frais Médicaux - Y compris Covid-19
(sauf frais de séjours consécutifs à une quarantaine et/ou un confinement)



Globe PVT Tableau de garanties

Dommages corporels 4 500 000 €

Dommages matériels et immatériels 450 000 €

Objets confiés dans le cadre de stages 11 500 €

Franchise par dossier et par sinistre 100 €

Responsabilité civile

Individuelle accidents / Prévoyance

Capital décès 8 000 €

Capital incapacité permanente totale suite à un accident 30 000 €

Sont garantis les dommages causés à autrui pendant la durée du voyage et du séjour :
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Pendant le trajet A/R 
en complément de la compagnie de transport

1 150 €

Assurance Bagages

Pour souscrire en ligne, cliquez ici.
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Avance sur caution pénale 7 000 €

Rapatriement du corps en cas de décès
100% des frais réels 

(frais funéraires imités à 1 500 €)

https://subscribe.acs-ami.com/assistance-etudiants/pvt/fr/index



